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Les Mutualités d’Aide et de Cautionnement

7, rue Alcide de Gasperi                                                58, rue Glesener

L-1615 Luxembourg                                                      L-1630 Luxembourg

Tél : +352 42 39 39 330 Tél : +352 48 91 61 1Tél.: +352 42 39 39 330 Tél.: +352 48 91 61 1

www.cc.lu/mcac.htm www.maa.lu 

• Objectif: pallier au manque de garanties des PME, assistance et conseil au 
financement

• Critères d’éligibilité
- perspectives réelles de viabilité et gestion saine
- autorisation d’établissement valable
- situation financière et fiscale équilibrées

• Bénéficiaires
- personnes physiques et morales (création, développement, transmission) 

• Investissements éligibles
- investissements mobiliers et immobiliers
- fonds de roulement, stocks et frais de démarrage

(uniquement pour des créations nouvelles) 
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• Investissements exclus
- matériel roulant, besoins de trésorerie ou restructurations financières

• Prêts admissibles
- prêts à l’investissement
- crédits d’équipement SNCI
- lignes de crédit (uniquement pour les créations nouvelles) 

leasing- leasing 

• Durée et montant du cautionnement
- durée parallèle au prêt bancaire avec généralement un maximum de 5 ans

(cautionnement dégressif) 
- montant du cautionnement limité à 50% du prêt bancaire

• Coût
- Frais de dossier et rétrocession sur intérêts débiteurs

• Avantages du cautionnement

- Meilleur accès des PME aux crédits bancaires

- Obtention de conditions de crédit plus favorables

- Conseil et assistance dans le financement du projet d’entreprise

- Expertise du dossier
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Quelques chiffres 

• 42% création, 30% reprise, 28% développement
• 36% Horeca, 43% commerce, 21% services      (moyenne 2001 à 2010)

• Intervention moyenne:  47.400 €/dossier (moyenne 2005 à 2010)
2005: 26.900 € 2010: 50.100 €

• Couverture cautionnement/prêt:  39,14 % (moyenne 2005 à 2010)
2005: 49,50 %     2010: 31,41 %

Quelques idées pour le futur

• Collaboration étroite avec l’initiative Business Mentoring

• Rôle plus important dans les dossiers de transmission d’entreprises 
(assistance et soutien financier)

• Ouverture MCAC à des projets novateurs (coopération Luxinnovation, 
123GO, réseau business angels)


